
ESPACE TEST AGRICOLE 

Appel à candidatures – test d’activité 

Elevage ovin ou caprin 
 

La ferme étoilée : une ferme vivante 

Stéphanie Guidet est propriétaire d’une ferme de 20 ha (+8ha en Bail SAFER) sur la commune d’Espaon (sud-
est du Gers), qui accueille :  

- Un élevage ovin (+ caprin), depuis 2019 
- Un élevage de chiens de travail (Border Collie et Montagne des Pyrénées)   
- Un âne et une jument comtoise 
- Quelques poules, oies, lapins pour l’auto consommation 
- Sa maison d’habitation 

  
La fermière, exerçant depuis 2019, est aujourd’hui en démarche d’évolution de son projet professionnel. 
Consacrant désormais son temps à l’élevage canin, la formation « chien de troupeau » et de l’accueil social, 
elle est prête à mettre à disposition un outil de travail complet et clef en main pour du test d’activité en élevage 
ovin, ou potentiellement caprin. 
 
Pourquoi un test d’activité sur cette ferme ?  
 
Stéphanie est multi-active et elle a à cœur de faire vivre la ferme. Par le biais du test d’activité, elle souhaite 
favoriser l’installation durable d’une personne ou d’un binôme en collectif. Le test d’activité favorise une 
période de présence sur la ferme et se faisant d’interconnaissance entre le.a testeur.se et la paysanne 
accueillante. Stéphanie « aurait aimé pouvoir se tester avant de s’installer pour gagner en temps et efficacité. 
Elle aime l’idée que sa ferme soit vivante. 
 
A noter, le test d’activité n’a pas ici objectif de se poursuivre par une installation sur la ferme. 
 

Le cadre du test d’activité agricole 

Créé en 2020, GERsMES est le premier Espace Test Agricole 
du département du Gers. Créé à l’initiative de structures 
agricoles et d’agriculteur.rices gersois.es, il a pour objectif de 
favoriser l’installation en agriculture de futurs 
entrepreneur.euses. Orienté dans un premier temps vers la 
production maraîchère, GERsMES étudie actuellement 
d’autres pistes pour élargir son offre à d’autres productions et 
d’autres situations. 
 

Le dispositif des Espaces Tests Agricoles vise à offrir un cadre juridique, physique, 
technique, sécurisé à de futur.es paysan.nes afin de leur permettre de tester, conforter et 
valider leur projet d’installation de manière responsable et autonome, sur une durée de 1 
à 3 ans.  
En France, plus de 80 espaces-tests – dont GERsMES - proposent du test d’activité et sont 
membres du réseau RENETA.  
 
Grâce à cet outil, « l’entrepreneur.euse à l’essai » (EAE) pourra :  

- Expérimenter la faisabilité technique et économique de son projet d’installation, 



- Vérifier sa capacité à gérer une ou des productions agricoles et différentes manières de les 
commercialiser, 

- Conforter ses savoir-faire et compétences, 
- Développer le travail en commun, 
- Vérifier l’adéquation entre son projet de vie et son projet professionnel.  

 

Conditions du test  

Si vous êtes porteur.se de projet en élevage ovin et/ou caprin, GERsMES et la Ferme Etoilée vous proposent 
un dispositif comprenant : 

- Un Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise (CAPE), qui permet un hébergement juridique, fiscal et 
social. Vous n’avez pas de démarche de création d’entreprise à réaliser, vous gardez vos droits 
sociaux et exercez vos activités de production et de vente grâce au n° SIRET d’une couveuse d’activité. 

- La mise à disposition de moyens de production sur l’exploitation agricole de la Ferme Etoilée à 
Espaon (Gers), sous forme de location. Pour plus d’informations sur le montant de cette mise à 
disposition, veuillez nous contacter. 

 

Parmi les moyens de production présents sur place : 

 

✓ 10 ha de foncier 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

✓ Des espaces dédiés à l’activité d’élevage : une 
bergerie équipée de 40 places de cornadis + cornadis 
mobile, un espace pour les agneaux, un parc de tri, des 
cases d’agnelage, un laboratoire de transformation 
mobile, etc.  
 

 
✓ Du matériel : un tracteur, une remorque bétaillère, 
une cage de pesée, une brouette à foin, des filets, 
clôtures électriques, barrière de contention, un râtelier, 
une barrière de passage à agneau, un silo à granulés 
pour les agneaux, etc. 
 
 

 
✓ FACULTATIF : Un cheptel de 78 brebis blanches du massif central (prolificité à 1.6) + chien 

de protection. 

Le.a testeur.se aura à sa charge l’achat de petit matériel et des divers intrants et consommables ainsi que les 
frais vétérinaires nécessaires pour mener son activité.  

 



Un accompagnement est aussi prévu dans le cadre de ce test d’activité : 

- Un service comptable et administratif et un appui à la gestion, au suivi des comptes ; 

- Un accompagnement par l’ADEAR du Gers qui lui fournira les outils nécessaires pour favoriser la mise 
en place, le développement de son activité et la prise de recul pendant la phase de test ; 

- Un accompagnement technique et un transfert de compétences est proposé par la fermière 
accueillante sous la forme de tutorat paysan et pourra être complété selon les besoins (paysans du 
secteur, techniciens, etc.).  

 

Durée du test  

La durée du test de 1 an renouvelable deux fois (soit 3 ans), avec un démarrage au cours de l’année 2026, 
après la vente des agneaux de cette saison (fin du premier semestre 2026).  
 

A noter avant de candidater : 
- Nécessité de disposer d’un apport de trésorerie au démarrage d’au moins 10000€. Nous vous 

accompagnons à trouver des solutions de financement en cas de besoin ; 
- DPB activés sur les terres, environ 135€. 

 
Les + : 

- Test avec le soutien et le transfert de compétences de la paysanne pour disposer de toutes les « 
bonnes pratiques » mises en place, de la connaissance du terrain et du contexte local ; 

- L’installation à l’issue du test est possible avec la recherche de foncier à prévoir en parallèle (un 
accompagnement sur ce point est possible) ; 

- Activité d’élevage préexistante depuis 2019 et possibilité de reprise du réseau de commercialisation 
(vente directe sur Toulouse) ; 

- Présence de 1,2ha de bois (pour le pâturage mais sans prélèvement de bois) et d’une source. 
 
Conditions d’éligibilité au test : 

- Diplôme agricole (BPREA, BTS, etc.) et/ou expérience agricole (stages, salariat agricole, etc.) 
- Disposer d’un prévisionnel économique à l’entrée en test : plan de trésorerie pour la première année 

et compte de résultat sur 3 années de test. Nous pouvons vous accompagner et amener des éléments 
pour affiner ce prévisionnel économique. 

 

Pour candidater  

1. Photos du lieu & informations complémentaires sur demande 

2. CV, lettre de motivation pour le test d’activité et le lieu décrit : 1e sélection 

3. Visites groupées sur la ferme  

4. Dossier de candidature plus détaillé à fournir : 2e sélection = choix du projet retenu  

 

→ Nos coordonnées : 

contact@gersmes.fr ou 07.44.41.45.39 

 
 

Liens utiles : site du Réseau National des Espaces Tests Agricoles (RENETA) 

Avec le soutien financier de : 

mailto:contact@gersmes.fr
https://reneta.fr/

